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Description

[0001] La présente invention concerne un bornier de
connexion comportant deux dispositifs de connexion.
[0002] Un tel bornier est par exemple utilisé dans une
armoire électrique pour relier deux extrémités de fils
électriques. Les deux dispositifs de connexion sont
alors reliés électriquement entre eux. De tels dispositifs
de connexion doubles sont déjà connus. Le brevet EP-
0 087 158 montre par exemple un dispositif comportant
deux agencements de connexion auto-dénudants.
[0003] Le brevet US 4,223,971 est considéré comme
l'état de la technique le plus proche et décrit un bornier
de connexion comportant deux dispositifs de con-
nexion.
[0004] Les dispositifs connus de ce type ont un en-
combrement relativement important.
[0005] La présente invention a alors pour but de four-
nir un bornier de connexion muni de deux dispositifs de
connexion pour réaliser la connexion de deux fils élec-
triques (ou plus) dont l'encombrement est réduit.
[0006] De préférence, le bornier selon l'invention
pourra être facilement réalisé et aura un prix de revient
peu élevé.
[0007] À cet effet, le bornier qu'elle propose est un
bornier de connexion comportant deux dispositifs de
connexion, chaque dispositif de connexion comportant
une fente de dénudage et de maintien dotée d'une en-
trée de fil à une extrémité, ainsi qu'un boîtier isolant
dans lequel sont montés les dispositifs de connexion et
présentant face aux fentes de dénudage et de maintien
à chaque fois une ouverture permettant l'introduction
d'un fil face à l'entrée de fil de la fente et le coulissement
de ce fil dans la fente.
[0008] Selon l'invention, les fentes de dénudage sont
sensiblement parallèles, les entrées de fil se faisant face
ou présentant un décalage transversal par rapport à la
direction des fentes ; le bornier comporte en outre un
poussoir double placé entre les deux dispositifs de con-
nexion, monté coulissant parallèlement à la direction
des fentes de dénudage entre une position d'interpéné-
tration avec un premier dispositif de connexion et une
position d'interpénétration avec l'autre dispositif de con-
nexion.
[0009] Un seul poussoir est ici suffisant pour permet-
tre la connexion au niveau des deux dispositifs de con-
nexion. Le gain de place est important par rapport aux
solutions connues qui utilisent toutes autant de pous-
soirs qu'il y a de dispositifs de connexion.
[0010] Dans une forme de réalisation préférée, le
poussoir du bornier selon l'invention est conformé de
telle sorte que lorsqu'il se trouve en position d'interpé-
nétration vis à vis d'un dispositif de connexion il se trou-
ve dans une position permettant l'introduction d'un fil par
l'ouverture prévue à cet effet dans le boîtier et le posi-
tionnement de ce fil au niveau de l'entrée de fil de la
fente de dénudage et de maintien. La course du pous-
soir correspond alors à la course nécessaire pour l'in-

troduction d'un fil dans un dispositif de connexion.
[0011] Dans une forme de réalisation simple du bor-
nier de connexion selon l'invention, le poussoir est un
pièce symétrique par rapport à un plan médian perpen-
diculaire aux fentes de dénudage et de maintien.
[0012] On peut également avoir des fentes de dénu-
dage et de maintien alignées et alors le poussoir est
avantageusement une pièce symétrique par rapport à
un plan médian contenant les fentes de dénudage et de
maintien.
[0013] Les deux dispositifs de connexion sont par
exemple reliés par une barrette de liaison sur laquelle
coulisse le poussoir. Le poussoir est alors guidé par la
barrette de liaison et éventuellement le boîtier isolant du
bornier.
[0014] Dans cette dernière forme de réalisation, le
bornier de connexion selon l'invention est avantageuse-
ment tel que la barrette de liaison présente une saillie
et tel que le poussoir présente sur sa face en contact
avec la barrette deux encoches, la saillie et les enco-
ches étant disposées de telle sorte que la saillie se trou-
ve dans une encoche lorsque le poussoir se trouve en
position d'interpénétration par rapport à un dispositif de
connexion. Les positions d'interpénétration du poussoir
par rapport aux dispositifs de connexion sont alors in-
dexées.
[0015] Le poussoir est avantageusement actionné à
l'aide d'une lame d'un tournevis introduite dans le boîtier
depuis l'extérieur du bornier de connexion. Dans ce cas,
le boîtier isolant présente par exemple une ouverture
convergente puis divergente vers l'intérieur du boîtier
et, face à cette ouverture, le poussoir présente une rai-
nure destinée à recevoir l'extrémité d'une lame de tour-
nevis. En faisant pivoter la lame de tournevis au niveau
de la zone de section la plus faible de l'ouverture du boî-
tier, le poussoir est entraîné en translation.
[0016] Le bornier de connexion selon l'invention utili-
se avantageusement des dispositifs de connexion tels
que ceux révélés par le document EP-0 247 360. Dans
ce cas, chaque dispositif de connexion comporte une
pièce conductrice présentant une section transversale
correspondant à un U dont les extrémités libres ont été
obliquement et également repliées l'une vers l'autre de
manière à ménager entre elles un espace correspon-
dant à la largeur de la fente de dénudage et de maintien.
[0017] Lorsqu'un bornier de connexion avec de tels
dispositifs de connexion est utilisé, le poussoir présente
avantageusement à chacune de ses extrémités une for-
me profilée sensiblement en forme de T, rétrécie au ni-
veau de la jonction des deux branches du T, de manière
à pouvoir coulisser dans la pièce conductrice, de part et
d'autre et entre les bords de la fente de dénudage et de
maintien en étant guidée à l'intérieur de la pièce con-
ductrice. On a ainsi un très bon guidage du poussoir lors
du dénudage et de la connexion et aussi une bonne
poussée du fil connecté car celui-ci est poussé de part
et d'autre de la fente de dénudage et de maintien.
[0018] De toute façon, l'invention sera bien comprise
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à l'aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé, représentant à titre d'exemple
non limitatif une forme de réalisation préférentielle de
l'invention.

Figure 1 montre en perspective éclatée un dispositif
de connexion et un poussoir correspondant,
Figure 2 à 5 montrent en coupe longitudinale un
bornier de connexion selon l'invention dans diffé-
rentes positions de connexion, et
Figure 6 est une vue en coupe partielle à échelle
agrandie selon la ligne de coupe VI-VI de la figure 4.

[0019] La figure 1 montre une mâchoire 2 de con-
nexion auto-dénudante ainsi qu'un poussoir 4 permet-
tant l'introduction d'un fil 6 dans la mâchoire.
[0020] La mâchoire 2 est réalisée dans un matériau
conducteur. Elle correspond par exemple à la mâchoire
décrite dans le brevet EP-0 247 360.
[0021] La mâchoire 2 comporte une fente 8 de dénu-
dage et de maintien d'un fil 6. La fente 8 est ici rectiligne
et est ménagée longitudinalement au long d'une partie
en forme de profilé de la mâchoire 2, qui est ici obtenue,
par exemple à partir d'un flanc plan, par matriçage en-
traînant sa découpe, son pliage et éventuellement des
amincissements localisés.
[0022] La partie profilée de la mâchoire 2 a une sec-
tion transversale polygonale creuse qui correspond à un
U dont les extrémités libres ont été obliquement et éga-
lement repliées l'une vers l'autre.
[0023] La partie profilée ainsi obtenue comporte deux
plis 10 d'extrémités correspondant aux extrémités libres
obliquement et également repliés évoqués ci-dessus.
Ces deux plis 10 bordent la fente 8 qu'ils délimitent et
sont éventuellement amincis graduellement vers cette
fente 8.
[0024] La partie profilée de la mâchoire 2 comporte
deux parois parallèles 12 qui forment les deux branches
du U. Chacune de ces parois porte un pli 10 et assure
l'immobilisation de la mâchoire 2 lorsque celle-ci est mi-
se en place dans un logement réalisé dans un bornier
de connexion, conjointement avec une paroi de fond 14
formant la base du U. Les parois parallèles 12 sont per-
pendiculaires à la paroi de fond 14.
[0025] Une extrémité de la fente 8 présente une em-
bouchure dénudante 16. Ici, la partie profilée ne présen-
te qu'une embouchure dénudante mais il est bien sûr
envisageable d'avoir une embouchure dénudante à
chaque extrémité pour former un agencement de con-
nexion à deux entrées.
[0026] L'embouchure dénudante 16 prévue ici est ob-
tenue par découpe oblique et symétrique des plis 10 à
leurs extrémités. Cette découpe oblique permet d'obte-
nir une embouchure évasée. Le pliage ultérieur des plis
10 par rapport aux parois 12 qui les portent respective-
ment, crée une arête 18 suffisante pour entamer la gai-
ne d'un fil 6 poussé dans cette embouchure.
[0027] Le poussoir 4 est une pièce par exemple réa-

lisée en matière synthétique et obtenue par moulage.
Elle se présente sous la forme d'un bloc allongé présen-
tant deux extrémités profilées 20 reliées à une zone cen-
trale 22.
[0028] Les extrémités profilées présentent une sec-
tion transversale de forme générale en T. La partie 24
correspondant à la barre verticale du T est destinée à
venir coulisser à l'intérieur du profilé creux d'une mâ-
choire 2. La partie 26 correspondant à la barre transver-
sale du T s'étend perpendiculairement à la partie 24.
Les deux parties 24 et 26 sont reliées par une zone ré-
trécie 28.
[0029] La forme des extrémités 20 du poussoir 4 est
telle que chacune de ses extrémités 20 puisse coulisser
dans une mâchoire 2. La partie 24 formant la barre ver-
ticale du T coulisse alors à l'intérieur de la partie profilée
de la mâchoire 2 tandis que la barre transversale cor-
respondant à la partie 26 de l'extrémité 20 coulisse à
l'extérieur de la mâchoire profilée 2, tandis que la zone
rétrécie se déplace dans la fente 8.
[0030] La zone centrale 22 relie les deux extrémités
20 du poussoir 4. Ces deux extrémités 20 sont des zo-
nes profilées alignées. Sur sa partie supérieure, c'est-
à-dire du côté des parties 26 des extrémités correspon-
dant aux barres transversales du profilé en T, la zone
centrale présente une rainure transversale 30 destinée
à recevoir l'extrémité d'une lame de tournevis. Sur sa
face inférieure, la zone centrale présente deux enco-
ches 32 transversales situées chacune à proximité
d'une extrémité profilée 20 du poussoir. Le rôle de ces
encoches de section sensiblement triangulaire sera dé-
crit ci-après en référence aux figures 2 à 5.
[0031] Les figures 2 à 5 montrent en coupe un bornier
de connexion 34 destiné à assurer le raccordement d'un
ou de plusieurs fils électriques 6. Ce bornier 34 est doté
de deux mâchoires 2 à fente qui sont reliées électrique-
ment par l'intermédiaire d'une barrette de liaison 36.
Cette dernière est sensiblement plane et relie les mâ-
choires 2 en prolongeant la paroi de fond 14 de chacune
de ces mâchoires 2.
[0032] Les mâchoires 2 sont immobilisées classique-
ment dans des logements prévus à cet effet dans un
boîtier isolant 38 du bornier 34, qui est par exemple
constitué par assemblage de deux demi-coques com-
plémentaires rendues solidaires par soudage ultrasoni-
que après introduction des organes internes qu'elle doit
contenir.
[0033] Cet assemblage de demi-coques s'effectue
par exemple avec pour plan de joint le plan longitudinal
médian du boîtier 38 dont la trace partage également
les vues des figures 2 à 5.
[0034] Le boîtier 38 et les divers équipements placés
à l'intérieur de celui-ci présentent pour la plupart une
symétrie par rapport au plan de joint ou un plan parallèle
à celui-ci mais aussi par rapport à un plan perpendicu-
laire à ce plan de joint. On retrouve alors sur les figures
2 à 5 des éléments à gauche sur ces figures semblables
aux éléments situés à droite sur ces figures. Dans un
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souci de clarté de la description, les mêmes références
seront prises pour désigner des éléments se trouvant à
gauche et à droite sur une figure, mais les références
des éléments situés à droite sur ces figures porteront
une apostrophe.
[0035] Le boîtier isolant 38 présente dans sa partie
supérieure une ouverture 40 disposée de façon centra-
le. Cette ouverture est destinée à permettre le passage
d'une lame de tournevis 42 et le guidage de celle-ci. À
cet effet, l'ouverture 40 présente dans le sens allant de
l'extérieur du boîtier 38 vers l'intérieur de celui-ci une
zone convergente 44 puis une zone divergente 46. Ain-
si, la lame de tournevis 42 peut pivoter autour de la zone
de plus faible section entre deux positions extrêmes re-
présentées sur les figures 2 et 3. Les zones convergente
44 et divergente 46 définissent donc l'angle de rotation
de la lame de tournevis 42. L'ouverture 40 est destinée
à permettre l'accès de la lame de tournevis 42 à la rai-
nure 30 du poussoir 4.
[0036] La partie inférieure du boîtier isolant 38 est
conformée de manière à permettre le montage du boî-
tier sur un rail de montage. Cette partie inférieure du
boîtier 38 n'est pas décrite en détail ici car elle peut pren-
dre des formes diverses et variées afin de s'adapter à
la forme de divers rails de montage.
[0037] Dans le boîtier isolant 38, les deux mâchoires
2 et 2' se font face et les embouchures dénudantes 16
et 16' se font face. Les fentes des deux mâchoires 2 et
2' sont alignées. Le poussoir 4 est monté coulissant en-
tre les deux mâchoires 2 et 2' et sa face inférieure cou-
lisse sur la barrette de liaison 36.
[0038] Sur la figure 2, le poussoir 4 se trouve en po-
sition d'interpénétration vis-à-vis de la mâchoire 2. La
partie 24 de l'extrémité 20 du poussoir 4 se trouve à l'in-
térieur du corps profilé de la mâchoire 2. Entre l'extré-
mité 20' du poussoir 4 et la mâchoire 2' se trouve un
espace libre suffisant pour accueillir l'extrémité d'un fil
électrique 6'. Ce fil 6' est introduit à l'intérieur du boîtier
isolant par une ouverture 48' se trouvant à côté de
l'ouverture 40 permettant l'introduction de la lame de
tournevis 42. Une ouverture 48 est réalisée dans le boî-
tier isolant symétriquement à l'ouverture 48' par rapport
à l'ouverture 40.
[0039] En vue de dessus (non représentée au des-
sin), les ouvertures 48 et 48' présentent chacune, de
manière connue, une forme en "trou de serrure", c'est
à dire qu'elle présente à une extrémité une forme circu-
laire prolongée vers l'autre extrémité par une fente rec-
tiligne de largeur inférieure au diamètre de la partie cir-
culaire. L'ouverture circulaire se trouve face à l'entrée
de fil, ou embouchure dénudante 16 ou 16', tandis que
la fente rectiligne fait face à la fente de dénudage et de
maintien de la mâchoire 2 ou 2' correspondante. Les
bords de la fente rectiligne sont bordés par deux lèvres
49 (figure 6) qui sont destinées à maintenir la gaine 6b
d'un fil connecté. On voit sur la figure 6 que la fente de
dénudage et de maintien 8 assure le contact électrique
au niveau de l'âme 6a du fil et le maintien au niveau de

la gaine 6b et comment les lèvres 49 contribuent à par-
faire le maintien du fil en incisant légèrement la gaine
6b sans toutefois réaliser un dénudage de l'âme 6a.
[0040] Lorsque l'extrémité du fil 6' est introduite dans
le boîtier isolant la lame de tournevis 42 est pivotée dans
l'ouverture 40 jusqu'à la position montrée sur la figure
3. Lors de ce mouvement, la lame de tournevis 42 en-
traîne en translation le poussoir 4 grâce à la rainure 30
réalisée dans celui-ci. Le poussoir 4 vient alors pousser
l'extrémité du fil 6' dans la mâchoire 2'. Cette extrémité
de fil 6' est alors dénudée et un contact électrique s'éta-
blit entre l'âme de ce fil 6' et les bords de la fente de
cette mâchoire 2'. Le poussoir 4 se trouve dans une po-
sition d'interpénétration avec la mâchoire 2'. La partie
24' de l'extrémité 20' de ce poussoir se trouve dans la
partie creuse de la mâchoire profilée 2'. Lors de l'intro-
duction de l'extrémité du fil 6' dans la mâchoire 2', le fil
6' est bien guidé par le poussoir 4 car ce dernier exerce
son action de poussée de part et d'autre de la fente de
la mâchoire 2'.
[0041] Lorsque le poussoir 4 est en position d'inter-
pénétration avec la mâchoire 2' (figure 3) un espace jus-
te suffisant pour loger l'extrémité d'un fil 6 se trouve en-
tre la mâchoire 2 et l'extrémité 20 du poussoir 4. On
constate que lorsque le poussoir est en position d'inter-
pénétration avec l'une des mâchoires 2 ou 2', il se trouve
dans une position permettant l'introduction d'une extré-
mité de fil vis-à-vis de l'autre mâchoire 2' ou 2. Ces deux
positions du poussoir 4 sont indexées à l'aide des en-
coches 32. Une saillie 50 est réalisée sur la barrette de
liaison 36 transversalement à celle-ci. La forme de la
saillie 50 correspond à la forme des encoches 32. La
taille des encoches 32 et de la saillie 50 est exagérée
sur les figures afin de permettre une meilleure visuali-
sation de ces encoches et de cette saillie.
[0042] Lorsque le poussoir 4 est en position d'inter-
pénétration avec la mâchoire 2', il est possible d'intro-
duire l'extrémité d'un fil 6 par l'ouverture 48 dans le boî-
tier 38 entre la mâchoire 2 et l'extrémité 20 du poussoir
4. Pour assurer la connexion du fil 6, il suffit de faire
pivoter la lame de tournevis 42 se trouvant introduite
dans l'ouverture 40 pour déplacer le poussoir 4 en trans-
lation. L'extrémité 20 du poussoir agit donc sur l'extré-
mité du fil 6 pour introduire cette dernière dans la mâ-
choire 2. L'extrémité du fil 6 est dénudée au niveau de
l'embouchure dénudante de la mâchoire 2 et le contact
électrique entre l'âme du fil et la mâchoire 2 est assuré
au niveau de la fente de cette mâchoire par les bords
de la fente. Lorsque le poussoir 4 se déplace vers la
mâchoire 2, il n'entraîne pas avec lui l'extrémité du fil 6'
introduite dans la mâchoire 2' car celle-ci est retenue
par la fente de dénudage et au niveau de l'ouverture 48'.
On se trouve alors dans la situation représentée sur la
figure 4.
[0043] Sur cette figure 4, on a représenté un fil
6" introduit entre l'extrémité 20' du poussoir 4 et la mâ-
choire 2'. Si la longueur de la fente de la mâchoire 2' est
suffisante, cette mâchoire 2' peut assurer sans problè-
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me la connexion de deux fils 6' et 6". Par rapport à la
position montrée à la figure 4, il suffit alors de faire pi-
voter la lame de tournevis 42 de manière à amener le
poussoir 4 en position d'interpénétration avec la mâ-
choire 2'. Lorsque l'extrémité du fil 6" est poussée par
le poussoir 4 entre les bords de la fente de la mâchoire
2', cette extrémité de fil 6" pousse à son tour l'extrémité
de fil 6' se trouvant déjà dans la mâchoire 2'. On se re-
trouve alors dans la configuration montrée sur la figure
5.
[0044] Le bornier de connexion selon l'invention per-
met aussi de déconnecter un fil. On se sert alors de la
lame de tournevis 42 pour venir pousser par l'extérieur
le fil que l'on souhaite déconnecter. Dans l'exemple de
la figure 5 il s'agit du fil 6. L'extrémité du fil 6 à décon-
necter est poussée jusqu'à ce qu'elle se retrouve hors
de la fente de la mâchoire 2 ou 2'. Il suffit alors de la
retirer hors du boîtier 38.
[0045] Comme il va de soi, l'invention ne se limite pas
à la forme de réalisation préférentielle décrite ci-dessus
à titre d'exemple non limitatif ; elle en embrasse au con-
traire toutes les variantes de réalisation dans le cadre
des revendications énoncées ci-dessous.
[0046] Ainsi par exemple, la forme des mâchoires et
du poussoir pourraient être tout-à-fait différentes. La
fente de dénudage n'est par exemple pas forcément
réalisée au niveau d'un profilé mais peut être réalisée
au niveau d'une fourche, appelée aussi lyre. La forme
du poussoir est alors adaptée à la forme du dispositif de
connexion. Ce poussoir ne pousse pas forcément l'ex-
trémité d'un fil des deux côtés des bords délimitant la
fente de dénudage et de maintien et au niveau de cette
fente.
[0047] La course de poussoir dans l'exemple de réa-
lisation décrit ci-dessus a été réduite. Ceci permet d'al-
ler d'une position extrême du poussoir à l'autre position
extrême du poussoir en effectuant une rotation relative-
ment limitée de la lame de tournevis. Dans la pratique
on arrive à une rotation comprise entre 60 et 70°. La
course de ce poussoir peut être rallongée. Il est ainsi
possible d'avoir une position intermédiaire dans laquelle
le poussoir se trouverait en position permettant l'entrée
d'un fil vis-à-vis des deux mâchoires auto-dénudantes.

Revendications

1. Bornier de connexion comportant deux dispositifs
de connexion (2,2'), chaque dispositif de connexion
comportant une fente de dénudage et de maintien
(8) dotée d'une entrée (16) de fil à une extrémité,
ainsi qu'un boîtier isolant (38) dans lequel sont mon-
tés les dispositifs de connexion (2,2') et présentant
face aux fentes de dénudage et de maintien (8) à
chaque fois une ouverture (48,48') permettant l'in-
troduction d'un fil (6,6',6") face à l'entrée de fil de la
fente et le coulissement de ce fil dans la fente (8),
les fentes (8) de dénudage sont sensiblement pa-

rallèles, les entrées (16) de fil se faisant face ou pré-
sentant un décalage transversal par rapport à la di-
rection des fentes,
caractérisé en ce que le bornier comporte en outre
un poussoir (4) double placé entre les deux dispo-
sitifs de connexion (2,2'), monté coulissant parallè-
lement à la direction des fentes de dénudage (8)
entre une position d'interpénétration avec un pre-
mier dispositif de connexion et une position d'inter-
pénétration avec l'autre dispositif de connexion.

2. Bornier de connexion selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le poussoir (4) est conformé
de telle sorte que lorsqu'il se trouve en position d'in-
terpénétration vis à vis d'un dispositif de connexion
(2,2') il se trouve dans une position permettant l'in-
troduction d'un fil (6,6',6") par l'ouverture prévue à
cet effet dans le boîtier (38) et le positionnement de
ce fil au niveau de l'entrée (16) de fil de la fente (8)
de dénudage et de maintien.

3. Bornier de connexion selon l'une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que le poussoir (4)
est un pièce symétrique par rapport à un plan mé-
dian perpendiculaire aux fentes (8) de dénudage et
de maintien.

4. Bornier de connexion selon l'une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que les fentes (8) de
dénudage et de maintien sont alignées et en ce que
le poussoir (4) est une pièce symétrique par rapport
à un plan médian contenant les fentes (8) de dénu-
dage et de maintien.

5. Bornier de connexion selon l'une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que les deux dispo-
sitifs de connexion (2,2') sont reliés par une barrette
de liaison (36) sur laquelle coulisse le poussoir (4).

6. Bornier de connexion selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que la barrette de liaison (36) pré-
sente une saillie (50) et en ce que le poussoir (4)
présente sur sa face en contact avec la barrette
deux encoches (32), la saillie (50) et les encoches
(32) étant disposées de telle sorte que la saillie (50)
se trouve dans une encoche (32) lorsque le pous-
soir (4) se trouve en position d'interpénétration par
rapport à un dispositif de connexion (2,2').

7. Bornier de connexion selon l'une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que le boîtier isolant
(38) présente une ouverture (40) convergente puis
divergente vers l'intérieur du boîtier (38) et en ce
que, face à cette ouverture (40), le poussoir (4) pré-
sente une rainure (30) destinée à recevoir l'extré-
mité d'une lame de tournevis (42).

8. Bornier de connexion selon l'une des revendica-
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tions 1 à 7, caractérisé en ce que chaque dispositif
de connexion (2,2') comporte une pièce conductrice
présentant une section transversale correspondant
à un U dont les extrémités libres (10) ont été obli-
quement et également repliées l'une vers l'autre de
manière à ménager entre elles un espace corres-
pondant à la largeur de la fente de dénudage et de
maintien (8).

9. Bornier de connexion selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que le poussoir (4) présente à cha-
cune de ses extrémités une forme profilée (20,20')
sensiblement en forme de T, rétrécie au niveau de
la jonction des deux branches du T, de manière à
pouvoir coulisser dans la pièce conductrice (2,2'),
de part et d'autre et entre les bords (10) de la fente
(8) de dénudage et de maintien en étant guidée à
l'intérieur de la pièce conductrice (2).

Patentansprüche

1. Anschlussklemme umfassend zwei Anschlussvor-
richtungen (2,2'), wobei jede Anschlussvorrichtung
einen an einem Ende mit einer Drahteinführung
(16) ausgestatteten Abisolier- und Halte-Schlitz (8)
umfasst sowie ein isolierendes Gehäuse (38), in
dem die Anschlussvorrichtungen (2,2') montiert
sind, und gegenüber den Abisolier- und Halte-
Schlitzen (8) jeweils eine Öffnung (48,48') aufweist,
die das Einführen eines Drahts (6,6',6") gegenüber
der Drahteinführung des Schlitzes und das Gleiten
dieses Drahts im Schlitz (8) erlaubt, wobei die Abi-
solier-Schlitze (8) ungefähr parallel sind, wobei die
Drahteinführungen (16) sich gegenüber liegen oder
eine Querverschiebung bezogen auf die Richtung
der Schlitze aufweisen, dadurch gekennzeichnet,
dass die Klemme ferner eine doppelte zwischen
den beiden Anschlussvorrichtungen (2,2') angeord-
nete Druckvorrichtung (4) umfasst, die parallel zur
Richtung der Abisolier-Schlitze (8) gleitend zwi-
schen einer Position gegenseitige Eingriffs mit ei-
ner ersten Anschlussvorrichtung und einer Position
gegenseitigen Eingriffs mit der anderen An-
schlussvorrichtung montiert ist.

2. Anschlussklemme nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Druckvorrichtung (4) der-
art gestaltet ist, dass dann, wenn sie sich in einer
Position gegenseitigen Eingriffs gegenüber einer
Anschlussvorrichtung (2,2') befindet, sie sich in ei-
ner Position befindet, die das Einführen eines
Drahts (6,6',6") durch die dafür vorgesehene Öff-
nung im Gehäuse (38) und das Positionieren des
Drahts im Bereich der Drahteinführung (16) des Ab-
isolier- und Halte-Schlitzes (8) erlaubt.

3. Anschlussklemme nach einem der Ansprüche 1

oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass die Druck-
vorrichtung (4) ein bezüglich einer mittleren zu den
Abisolier- und Halte-Schlitzen (8) orthogonalen
Ebene symmetrisches Teil ist.

4. Anschlussklemme nach einem der Ansprüche 1 bis
3, dadurch gekennzeichnet, dass die Abisolier-
und Halte-Schlitze (8) in einer Linie sind und da-
durch, dass die Druckvorrichtung (4) ein bezogen
auf eine mittlere Ebene, die die Abisolier- und Halte-
Schlitze (8) enthält, symmetrisches Teil ist.

5. Anschlussklemme nach einem der Ansprüche 1 bis
4, dadurch gekennzeichnet, dass die beiden An-
schlussvorrichtungen (2,2') durch einen Verbin-
dungssteg (36) verbunden sind, auf dem die Druck-
vorrichtung (4) gleitet.

6. Anschlussklemme nach Anspruch 5, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Verbindungssteg (36) ei-
nen Vorsprung (50) aufweist und dadurch, dass die
Druckvorrichtung (4) auf der Kontaktfläche mit dem
Steg zwei Vertiefungen (32) aufweist, wobei der
Vorsprung (50) und die Vertiefungen (32) derart an-
geordnet sind, dass sich der Vorsprung (50) in einer
Vertiefung (32) befindet, wenn sich die Druckvor-
richtung (4) in Position gegenseitiger Durchdrin-
gung bezogen auf eine Anschlussvorrichtung (2,2')
befindet.

7. Anschlussklemme nach einem der Ansprüche 1 bis
6, dadurch gekennzeichnet, dass das isolierende
Gehäuse (38) eine zum Inneren des Gehäuses (38)
erst konvergierende, dann divergierende Öffnung
(40) aufweist und dadurch, dass die Druckvorrich-
tung (4) gegenüber dieser Öffnung (40) eine Nut
(30) aufweist, die dazu vorgesehen ist, das Ende
einer Schraubendreherschneide (42) aufzuneh-
men.

8. Anschlussklemme nach einem der Ansprüche 1 bis
7, dadurch gekennzeichnet, dass jede An-
schlussvorrichtung (2,2') ein leitendes Teil umfasst,
das einen querliegenden einem U entsprechenden
Abschnitt aufweist, dessen freie Enden (10) derart
zueinander schräg und gleich umgebogen worden
sind, dass zwischen ihnen ein Abstand entspre-
chend der Breite des Abisolier- und Halte-Schlitzes
(8) ausgespart wird.

9. Anschlussklemme nach Anspruch 8, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Druckvorrichtung (4) an je-
dem ihrer Enden eine profilierte Form (20,20') un-
gefähr in T-Form aufweist, die sich im Bereich der
Verbindung der beiden Äste des T verengt, derart,
dass sie im leitenden Teil (2,2') gleiten kann, und
zwar beidseits und zwischen den Rändern (10) des
Abisolierund Halte-Schlitzes (8), wobei sie im Inne-
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ren des leitenden Teils (2) geführt ist.

Claims

1. Terminal block comprising two connection devices
(2, 2'), each connection device having a stripping
and retaining slot (8) provided with a wire entry (16)
at one end, as well as an insulating casing (38) into
which the connection devices (2, 2') are fitted, which
casing has each time, opposite the stripping and re-
taining slots (8), an opening (48, 48') allowing a wire
(6, 6', 6") facing the wire entry of the slot to be in-
serted and slid into the slot (8), the stripping slots
(8) being approximately parallel, the wire entries
(16) facing each other or being offset transversely
with respect to the direction of the slots, character-
ized in that the casing also has, placed between
the two connection devices (2, 2'), a double pusher
(4) fitted so as to slide parallel to the direction of the
stripping slots (8) between a position of interpene-
tration with respect to a first connection device and
a position of interpenetration with respect to the oth-
er connection device.

2. Terminal block according to Claim 1, characterized
in that the pusher (4) is shaped in such a way that
when it lies in a position of interpenetration with re-
spect to a connection device (2, 2') it lies in a posi-
tion making it possible to insert a wire (6, 6', 6") via
the opening provided for this purpose in the casing
(38) and to position this wire at the wire entry (16)
of the stripping and retaining slot (8).

3. Terminal block according to either of Claims 1 and
2, characterized in that the pusher (4) is a piece
which is symmetrical with respect to a mid-plane
perpendicular to the stripping and retaining slots
(8).

4. Terminal block according to one of Claims 1 to 3,
characterized in that the stripping and retaining
slots (8) are aligned and in that the pusher (4) is a
piece which is symmetrical with respect to a mid-
plane containing the stripping and retaining slots
(8).

5. Terminal block according to one of Claims 1 to 4,
characterized in that the two connection devices
(2, 2') are connected by a linking strip (36) on which
the pusher (4) slides.

6. Terminal block according to Claim 5, characterized
in that the linking strip (36) has a projection (50)
and in that the pusher (4) has two notches (32) on
its face in contact with the strip, the projection (50)
and the notches (32) being arranged in such a way
that the projection (50) lies in a notch (32) when the

pusher (4) lies in a position of interpenetration with
respect to a connection device (2, 2').

7. Terminal block according to one of Claims 1 to 6,
characterized in that the insulating casing (38) has
an opening (40) which converges and then diverges
towards the inside of the casing (38) and in that,
opposite this opening (40), the pusher (4) has a re-
cess (30) intended to take the end of a screwdriver
blade (42).

8. Terminal block according to one of Claims 1 to 7,
characterized in that each connection device (2,
2') has a conducting piece with a cross section cor-
responding to a U, the free ends (10) of which have
been folded obliquely and equally towards each
other so as to leave between them a space corre-
sponding to the width of the stripping and retaining
slot (8).

9. Terminal block according to Claim 8, characterized
in that the pusher (4) has at each of its ends a sub-
stantially T-shaped profile (20, 20') which is nar-
rowed at the junction between the two arms of the
T, so as to be able to slide in the conducting piece
(2, 2') on both sides and between the edges (10) of
the stripping and retaining slot (8) by being guided
inside the conducting piece (2).
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